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II INTRODUCTION 

Le projet éolien de la Vôge Thermale prend place sur la commune de La Vôge-les-Bains, en milieu ouvert. 

Une étude de faisabilité a été réalisée en 2021 sur le SCOT des Vosges Centrales en prenant en compte les 

contraintes règlementaires, techniques et les enjeux environnementaux et paysagers du territoire. La commune 

de La Vôge-les-Bains présentait un potentiel rare, hors des principales contraintes. Le potentiel éolien a été 

présenté au conseil municipal de La Vôge-les-Bains début 2022, et une délibération pour acter le choix des élus 

de travailler avec Opale et la SEM TŜǊǊΩ9ƴw sur leur territoire a été prise en août 2022. 

Le projet a ensuite été affiné en concertation avec les élus locaux, et ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. Ces échanges ont 

permis de prendre en compte les préoccupations et les attentes de chacun, notamment concernant la 

préservation du cadre de vie et la valorisation des atouts du territoire. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ La commune 

de La Vôge-les-BainsΣ ƭŀ {9a ¢ŜǊǊΩ9ƴw et la société Opale Energies Engagées ouvrent donc une période de 

concertation publique et de libre expression des avis. 

Vous êtes donc invités à découvrir le projet grâce au présent document. Celui-ci retrace les nombreuses études 

Ŝǘ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜΦ ±ƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊŜȊ ŀƛƴǎƛ ŘŜ tous les éléments nécessaires pour exprimer votre opinion et 

formuler vos questions, selon les modalités ci-contre. 

 

Les prochaines étapes ? 

[Ŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ Ƴƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŦŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜ préfet rendra sa décision 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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III LE CONTEXTE 

III.1  CONTEXTE NATIONAL 

REDUIRE NOS EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE, UN ENJEU VITAL ET URGENT 

Les conclusions et chiffres alarmants des derniers rapports scientifiques mettent le monde entier face à la réalité 

du changement climatique. Les rapports du GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 

climat), parus en août 2021, avril 2022 et en mars 2023 ont rappelé l'urgence vitale de faire baisser nos émissions 

de gaz à effet de serre afin de limiter lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ Le dernier rapport indique 

que la barre des +1,5°C sera dépassée au début des années 2030. Ensuite, dépendant de notre capacité à réduire 

nos émissions de CO2, cette augmentation devrait se poursuivre au cours du siècle pour atteindre +2°C dans les 

scénarios les plus optimistes, à +5°C dans les plus pessimistes. Les politiques actuelles nous mènent à un 

réchauffement de 3,2°C en 2100. Il est alors impératif à minima, de répondre aux objectifs déjà fixés par les 

ŞǘŀǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘΩŀƭƭŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ. 

 

Le défi est immense et implique notamment une transformation profonde de notre ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5ŜǳȄ 

axes sont essentiels :  

- Réduire la consommation globale ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ŀƳŞƭioranǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique des équipements et 

en travaillant avant tout sur la sobriété. 

- Changer de modèle énergétique pour substituer aux énergies fossiles des énergies non-émettrices de 

gaz à effet de serre : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊe supprimer le recours au pétrole, au gaz 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜΣ Ŝǘ ŀǳ ŎƘŀǊōƻƴΣ ǘǊŝǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ /h2.  

Pour mener à bien cette transformation, il faut repenser entièrement notre modèle énergétique. Le 

développement de la production dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ renouvelable est un élément clé de la solution. 

 

VERS UNE ELECTRIFICATION DES USAGES 

 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ décarbonée à 93.4% (chiffres 2023, source : Open data Réseaux-

Energies, Production nationale annuelle par filière (2012 à 2023)). Cette performance, comparée à la plupart de 

nos voisins européens, est rendue possible grâce au recours Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ nucléaire, aux 

barrages hydro-électriques, Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭŀƛǊŜ. 

Cette performance doit cependant être relativisée : cette électricité décarbonée ne pèse que pour un quart de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ utilisons en France. Pour atteindre nos objectifs de réduction massive dΩémissions de gaz à 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŘŜǾƻƛǊ ŎŜǊǘŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŜǊ ƴƻǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 

véhicules thermiques en 2035. Mais cela est également vrai pour tous ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ 

ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǿŀ ŘƻƴŎ augmenter fortement au cours des années à venir. La seule façon de 

répondre à cette augmentation de la consommation est de multiplier et diversifier les moyens de production. 

RTE, gestionnaire du réseau électrique français a notamment publié une étude en octobre 2021, nommée Futurs 

320,4

58,8

50,8

32,6

21,6 10,4

Production totale d'électricité en 2023 [TWh] 

Production nucléaire

Production hydraulique
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Production bioénergies
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Energétiques 2050 ; détaillant les pistes dont nous disposons pour atteindre ces objectifs de décarbonation de 

notre énergie. Ces objectifs de décarbonation sont résumés par le graphique suivant : 

 

Globalement, lŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳƻƴǎ Řƻƛǘ ōŀƛǎǎŜǊ. Dans le même temps, la consommation 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řƻƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ 

 

AUGMENTER NOS CAPACITES DE PRODUCTION  

Pour atteindre ces objectifs, RTE propose 6 scénarios différents dΩǳƴ mix énergétique équilibré permettant de 

soutenir ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ, tout en atteignant la neutralité carbone 2050. Quel que soit le 

scénario proposé par RTE, une augmentation importante de la part dΩénergies renouvelables est indispensable ; 

w¢9 ǇŀǊƭŜ ŘΩune multiplication par 2.5 de la puissance éolienne installée, même en cas de relance du nucléaire.  

Xavier Piechaczyk, président du directoire de RTE, le rappelle ainsi dans une interview parue dans le journal le 

Monde du 7 juin 2023 : 

Ϧbƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ŀŎŎŞƭŞǊŞŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƴƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞŀŎǘŜǳǊǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ 

dans les dix prochaines années" 

"!Ǿŀƴǘ нлолΣ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦϦ 

Cette augmentation nécessaire de la puissance éolienne terrestre pourra être menée selon deux axes :   

- En augmentant la puissance des parcs déjà construits, avec le renouvellement des éoliennes de première 

génération qui étaient plus petites et moins puissantes ; 

- En développant de nouveaux projets dans les territoires. 

Le gouvernement a souhaité légiférer en ce sens, pour encadrer et accélérer le développement de ces projets. 

Ainsi, ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies renouvelables a été adoptée le 7 février 2023 et 

promulguée le 10 mars 2023.  

 

III.2  UNE DES RARES ZONES DE FAISABILITE A LΩECHELLE DES VOSGES 

Le développement éolien se trouve ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ fortement contraint dans les Vosges. La puissance installée dans 

le département représente à ce jour moins de 3% de la puissance éolienne installée dans le Grand Est. 

Plusieurs contraintes techniques majeures, représentées sur la carte suivante, limitent fortement les zones de 

développement éolien :  

- [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŝǎ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 

et la modification des règles de prise en compte des radars a fortement réduit les possibilités de 

développement de projets depuis 2021 ;  

- Les possibilités de raccordement au réseau électrique : ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable nécessite la disponibilité ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 

transport RTE. 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ majeurs suivants :  

- Les zones naturelles inventoriées et protégées telles que les zones Natura 2000 et ZNIEFF ; 

- Le parc naturel régional des ballons des Vosges, et ses enjeux environnementaux associés ; 

- Les zones classées Paysage remarquable de Lorraine. 

Ainsi, la commune de La Vôge-les-Bains est lΨǳƴŜ ŘŜǎ rares zones présentant un contexte de faisabilité global 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ éolien. Elle constitue donc une opportunité privilégiée pour que le 

territoire contribue à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜs objectifs énergétiques de la France.  
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IV PRESENTATION DU PROJET : « LA VOGE THERMALE » 

IV.1 LA GENESE DU PROJET 

LES PREMIERS ECHANGES AVEC LE TERRITOIRE 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

réglementaires : gisement éolien, éloignement des zones naturelles protégées, distance aux habitations, 

topographie, contraintes de navigation aérienne civile et militaire, distance aux radars, aux réseaux aériens et 

enterrés, etc.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

favorable au développement éolienΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩhǇŀƭŜ a identifié un bon contexte de faisabilité sur le territoire 

communal de la Vôge-les-Bains au niveau du secteur du lieu-dit Le Cerisier, à mi-chemin entre Hautmougey et 

Harsault. Ce secteur bénéficie en effet ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴΣ Ŝǘ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ȅ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ dans cette parcelle permettrait en effet à la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻȅŜǊΦ 

Fin 2021, la commune a ainsi été contactée par Opale en vue du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire. ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ 

750 m est proposées aux élus. 

 

Carte de situation de la zone de projet 

Après plusieurs rencontres et présentations, le conseil municipal prend en août 2022 une délibération de 

principe en faveur de la poursuite du projet. Plusieurs grands axes sont alors définis et notamment : 

- Il est ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳΩune indemnité soit également versé à la commune pour les éoliennes qui seraient 

implantées sur des parcelles privées afin que les retombées générées par le parc bénéficient à la 

collectivité. 

- La commune étudiera en parallèle de ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, la possibilité ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

participatif proposé par Opale Ŝǘ ƭŀ {9a ¢ŜǊǊΩ9ƴw, pour devenir co-actionnaire du parc éolien 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ débute en 2022 et se poursuit en 2023 avec notamment un point ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

servitudes militaires qui contraignent ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ainsi que la ressource en vent. Les 

élus prennent pendant cette pré-faisabilité des ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de réflexion ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ. 

 

ZONE DΩACCELERATION POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES (ZAER) 

En 2023, afin ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΣ une ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ pour 

ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, puis présentée aux riverains au cours de réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. Cette 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ actée par le conseil par une délibération en février 2024. Dans la foulée, est aussi 

délibérée une promesse de bail sur la parcelle communale. 
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IV.2  ETUDES DE DEVELOPPEMENT ET CHOIX DE LΩIMPLANTATION DES EOLIENNES  

LES ETUDES DE DEVELOPPEMENT 

Un projet éolien nécessite au minimum une année ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

environnementales et paysagères règlementaires.  

Ainsi, Opale a missionné différents bureaux ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ indépendants pour mener à bien ces études de terrain, 

détaillées ensuite dans ce dossier :  

¶ Des expertises environnementales ont été confiées au ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Synergis. Après des premiers 

inventaires ciblés sur deux espèces emblématiques du territoire τ le Milan royal et la Cigogne noire τ 

pour confirmer la faisabilité du projet, des expertises ont été réalisées sur un cycle biologique complet 

- soit une année - concernant la flore, les milieux et habitats naturels, la faune, et en particulier les 

chauves-souris et les oiseaux. 

¶ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ 

de vent. Néanmoins, il est nécessaire de préciser les caractéristiques locales de ce gisement, ainsi un 

mât de mesure du vent de 100 m a été installé en février 2025, sur un emplacement choisi en 

concertation avec les élus. 

¶ !Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ contraintes 

techniques associées, de nombreux organismes ont été sollicités, comme tous les opérateurs de réseaux 

téléphoniques, hertziens ou souterrains, la Direction de la Circulation Aérienne Militaire, etc.  

¶ Une campagne de mesures acoustiques va être organisée ŘΩƛŎƛ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнс sur La Vôge-les-Bains 

et les communes limitrophes. 

¶ Une étude paysagère est en cours par le bureau dΨŞǘǳŘŜǎ ENCIS. Elle vise à mettre en évidence les 

caractéristiques essentielles du paysage pour en mesurer la sensibilité et les transformations lors de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΦ 

 

LE SCHEMA DΩIMPLANTATION DES EOLIENNES 

La mise en commun des différentes études permet ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 

ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des éoliennes. La démarche du travail de développement vise à définir un projet de moindre impact en prenant 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł 

mesure des résultats des différentes études, des contraintes techniques, prenant en compte également les 

volontés et recommandations des élus, discutées au fil des différents comités de pilotage. 

 

 

 

Plusieurs paramètres-ŎƭŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

éoliennes.  

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŞŜ qui limite très fortement toute implantation dans la partie nord de la zone 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et contraint la hauteur des éoliennes sur le reste de la zone. Un avis favorable pour des 

éoliennes de 150 m de hauteur a été obtenu. Néanmoins, une consultation pour des éoliennes de 180 m 

de hauteur sera sollicitée avant le dépôt du projet. 

¶ Les contraintes et servitudes techniques liées aux infrastructures existantes qui traversent la zone de 

projet : réseau routier, ligne électrique 

¶ La topographie du site ; 

¶ Les enjeux environnementaux ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  

Un soin tout particulier est apporté à la compatibilité du projet éolien de la Vôge Thermale avec la faune volante 

(oiseaux et chauves-ǎƻǳǊƛǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ 

ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩhǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǊǊƛǾŞe ŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ 

avec les critères cités précédemment. 

Avec la prise en compte de ces éléments, lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ proposée comprend ainsi 3 éoliennes Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ w5пл 

Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млллƳ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩIŀǳǘƳƻǳƎŜȅ Ŝǘ ŘΩIŀǊǎŀǳƭǘ. 

/ŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ 

ǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

contexte agricole) et une insertion paysagère optimisée.  

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PROJET : 

 

¶ Puissance unitaire : 4,2 MW par éolienne, soit une 

puissance installée de 12,6 a² ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ Hauteur max : 150 m en bout de pale 

¶ Diamètre max du rotor : 117 m 

¶ Altitude moyenne du site : 380 m  

¶ [ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 11 500 personnes alimentées en 

électricité décarbonée et locale pendant 30 ans 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŧƛƴŀƭ Řǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŜǘŜƴǳ 

sera fait au moment de la construction, sur la base des turbines 

disponibles sur le marché. 

 

 

  

117 m max 

150 m 

max 
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IV.3 ACTEURS ET GOUVERNANCE DU PROJET 

LE COMITE DE PILOTAGE 

Dès le lancement du projet, un comité de pilotage (CoPIL) a été mis en place pour assurer la gouvernance du 

projet. Composé de membres du conseil municipal de la commune de La Vôge-les-Bains Ŝǘ ŘΩƛƴǾƛǘŞǎ de la sociétés 

civile. 

Ces réunions permettent de travailler ensemble sur les étapes clés du projet :  la présentation des résultats des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ, la définition des mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ les opérations de communication et concertation, etc.  

OPALE ENERGIES ENGAGEES 

Opale Energies Engagées est une PME française, basée à Fontain (25) avec une antenne à Strasbourg. Depuis 17 

ans, elle développe, construit et exploite des projets éoliens, biogaz et photovoltaïques, principalement en 

Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est. 

Son engagement :  

5ŜǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞŦƛ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ƴƛ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƳƛǊŀŎƭŜΣ ƴƛ ǾƻƛŜ ǳƴƛǉǳŜΦ /ƘŜȊ hǇŀƭŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ 

convaincus que chacun peut et doit agir à son niveau : homme, citoyen, entreprise, média, collectivité, territoire, 

ǇŀȅǎΧ /ϥŜǎǘ ōƛŜƴ la viabilité du monde que nous laisserons aux générations futures qui est en jeu. 

Ainsi, depuis 17 ans, nous accompagnons les acteurs des territoires, qui décident de faire leur part, pour mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ : biogaz, éolien ou photovoltaïque. Notre 

expertise nous permet de concevoir des projets adaptés aux besoins et aux contraintes de chaque territoire ; 

notre indépendance nous permet de proposer des projets participatifs, auxquels tous les acteurs locaux peuvent 

prendre part. 

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎǳŀŘŞǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƳƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇǊƻŘǳƛǎƻƴǎ 

localement que nous résoudrons les problèmes énergétiques globaux auxquels nous sommes confrontés. Notre 

ŞǉǳƛǇŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Υ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǘŀǇŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ-court. » 

Opale en chiffres clés : 

¶ 69 personnes 

¶ о ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΣ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

¶ 4 activités : éolien, photovoltaïque, biogaz et autoconsommation collective 

¶ 70% de la puissance éolienne installée en Franche-Comté a été développée par Opale et ses fondateurs 

¶ Ҍ ŘŜ тл ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩhǇŀƭŜ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ : 

Une équipe projet, constituée ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ et animée par le chef de projets, travaille depuis 2022 

sur le projet « la Vôge Thermale ». Plusieurs compétences complémentaires sont nécessaires pour assurer le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ :  

- Ingénieur environnement 

- Ingénieur technique 

- Juriste 

- Urbaniste 

- Coordination de projet 

- Référent construction  

Cette équipe pluridisciplinaire fait également appel à plusieurs prestataires indépendants pour la réalisation des 

expertises environnementales, techniques et paysagères.  

Pour en savoir plus : https://www.opale -energies.fr/ 

OPALE Energies Engagées - 17 rue du Stade - 25660 FONTAIN 

 

SEM TERRΩ9NR 

/ǊŞŞŜ Ŧƛƴ нлмфΣ ƭŀ {9a ¢ŜǊǊΩ9ƴw, ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, est une Société ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ό{9aύ Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

détenue à 70% par des collectivités locales, dont la Communauté d'Agglomération d'Epinal et la région Grand 

9ǎǘΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 

projets concertés, intégrés à leur environnement et proposant un investissement participatif citoyen. 

 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ Υ www.terr -enr.fr 

  

https://www.terr-enr.fr/
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IV.4  LES BENEFICES DU PROJET POUR LE TERRITOIRE 

ENVIRON 11 500 PERSONNES ALIMENTEES EN ENERGIE RENOUVELABLE 

Plus que jamais, scientifiques et gouvernements ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ Pour 

lutter contre le réchauffement climatique, iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

énergies fossiles, émettrices de CO2 (pétrole, gaz, charbon notamment) au profit ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

sobres Τ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ. 

! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǎŜǳƭǎ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

de façon accélérée ; tandis que le développement du nucléaire est une option plus long terme.  

[ŀ ǊŞŎŜƴǘŜ [ƻƛ ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ǾƛŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ŎŜǘǘŜ 

nécessité. [ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ [ƻƛ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ŎŜǎ 

objectifs, grâce à des déclinaisons régionales et départementales.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ н5 000 MW, et cette 

énergie constitue alors la 3ème ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎΦ 

Au niveau de la région Grand-Est, le SRADDET 1F1F

1 prévoit une augmentation de la puissance éolienne installée à 

мр ллл a² ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 9ƴ нлннΣ ƭŀ 5w9![ DǊŀƴŘ-Est indique que la puissance installée sur la Région est de 4 602 

MW. 

  

Figure 1 : Objectifs nationaux et régionaux de puissance éolienne installée (en MW) 

 

 
1 SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 

Avec une puissance de 12,6 MW (3 éoliennes de 4,2 a²ύΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ « La 

Vôge Thermale » est estimée à environ 26 GWh/anΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

11 500 personnes. 

 /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 13 000 tonnes de CO2 Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ chaque 

année par rapport à une production équivalente générée par le mix de production de référence (500 

g CO2eq/kWh ς source ADEME ς voir encart ci-contre).  

Cette quantité de CO2 est équivalente aux émissions annuelles de 10 000 véhicules (kilométrage 

annuel moyen : 12 700 km/an ς émissions CO2 : 120 g/km, objectif 2020 ς Source : ADEME ς Chiffres-clés 2014 

Climat, air et énergie)Φ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ 

les saisons, mais elle se caractérise par une forte corrélation avec notre courbe de consommation. En effet, 

ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΣ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ éolienne est également la plus 

abondante.  Il est donc absolument nécessaire de mettre en place, au niveau régional, un mix énergétique pour 

sécuriser notre approvisionnement énergétique.    

 

Chiffres clés du projet éolien de La Vôge-

les-Bains : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère de la Transition Ecologique 

Consommation résidentielle 2022 : 2223 kWh par personne et par an 
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En permettant de limiter les émissions de gaz à effets de serre, le projet de la Vôge Thermale participe 

activement aux objectifs de neutralité carbone fixés par les politiques nationales et locales ; et à la lutte contre 

le dérèglement climatique comme le rappelle régulièrement les rapports du GIEC (Groupe d'experts 

intergouvernemental). Il participe également à la souveraineté énergétique du pays. 

 

DES REVENUS PERENNES POUR LA COMMUNE 

En accueillant un parc de 3 éoliennes de 4,2 MW chacune et un poste de livraison, la commune de La Vôge-les-

Bains bénéficiera de retombées économiques conséquentes et régulières ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

parc éolien.  

Le loyer versé à la commune de La Vôge-les-Bains ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

communale lui permet de bénéficier de retombées annuelles calculées sur la base de la puissance installée. 

DΩŀǳǘǊŜs part, tout exploitant de parc éolien est soumis au paiement de taxes (CFE, CVAE, IFER et TFB) qui seront 

reversées ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ la Communauté de communes, le Département et la Région. 

Estimation des revenus annuels : 
(Pour 3 éoliennes de 4,2 MW, sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜύ 

Fiscalité Loyers 

 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

Location des parcelles, servitudes 

de passage, autres servitudes 

 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

 Imposition Forfaitaires sur les Entreprises de Réseau (IFER) 

 
Taxe sur le Foncier Bâti (TFB) 

¶ 26 000 ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ commune de La Vôge-les-Bains 

¶ 63 000 ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ǉƛƴŀƭ 

37 000 ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de La 

Vôge-les-Bains 

126 000 ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (estimation) 

 

 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ 

Au moment du chantier du parc éolien, le porteur de projet participe à des actions visant à renforcer la politique 

de développement durable du territoire. Définies en lien direct avec les communes, ces mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ : 

Rénovation du 

patrimoine local  

Aménagements 

paysagers au sein de 

la commune 

Rénovation 

énergétique 

Information 

pédagogique et 

touristique 

   

 

 

Pour le projet éolien de La Vôge-les-Bains, le budget alloué à ces mesures est estimé à 189 лллϵΦ Les élus sont 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ :  

- La plantation de haies afin de créer des masques visuels vis-à-vis du projet ; 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύ ; 

- Rénovation ou isolation du bâti communal ; 

- Financement de diagnostic DPE pour les habitants 

- Χ 

Toutefois, lors de cette concertation, les habitants sont appelés à proposer des mesures, en cohérence avec 

le développement durable, qui pourraient être appliquées au territoire avec ce budget.  
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IV.5 UN PROJET EOLIEN PARTICIPATIF ς REFLEXION EN COURS 

En plus de ces retombées locatives classiques, Opale a proposé, dès les premières réflexions sur le projet, de 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ƭŜ 

rend possible depuis 2015. /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł hǇŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ devenir 

actionnaire de la société de projet en acquérant des parts de celle-ci. Cette perspective répondait aux attentes 

de la commune de La Vôge-les-Bains ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ éolien développé sur son territoire et 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘΦ Pour 

ŎŜƭŀΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {9aΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀŎǉǳŞǊŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ qui 

reste à définir en concertation avec les élus.  

 

Opale et la SEM ǎΩŜƴƎŀƎŜnt également Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ parc éolien puisse être détenue par des citoyens, 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

En détenant une partie Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ 

parc pendant toute sa durée de vie.  

A noter que la commune de La Vôge-les-Bains ne supportera pas les risques financiers liés ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 

de développement du projet, qui sont intégralement supportés par Opale Ŝǘ ƭŀ {9a ¢ŜǊǊΩ9ƴw.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.6  INFORMATION ET CONCERTATION LOCALE TOUT AU LONG DU PROJET 

PƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ :  

¶ Le comité de pilotage du projet (COPIL) du projet éolien ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 2 fois courant 2025. De nombreux 

échanges téléphoniques et réunions sur le terrainΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ réunions impliquant les élus ont 

également eu lieu. 

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ :  

o Trois ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ont été distribuées dans les boîtes aux lettres en Septembre 2024, 

Janvier  2025 et Octobre 2025. 

            

 

o Une information régulière dans la gazette communale (La Source, puis la Résurgence) depuis 

2022 pour chaque évolution dans le projet 

o Des réunions sur les énergies renouvelables, ont eu lieu fin 2023/début 2024, autour des zones 

ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ les énergies renouvelables (ZAENR) au cours desquelles quelques riverains 

sont venus pour poser leurs questions sur le projet. Cette permanence a par ailleurs permis de 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables (ZAENR) sur le ban communal. 

o Un site internet dédié au projet et accessible au lien suivant https://eolien-La+Vôge-les-

Bains.com/, a été mis en place ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

  

https://eolien-serres.com/
https://eolien-serres.com/
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V LE CONTEXTE GENERAL DE LA ZONE DΩIMPLANTATION 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 

éoliennes est définie ; appelée aussi zone de projet. /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŞǘǳŘƛŜǊΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ. Ce périmètre peut ainsi 

ǎΩŞǘŜƴŘre ƧǳǎǉǳΩŁ 20 km autour de la zone de projet. 

 

 

V.1 LES CONTRAINTES DΩIMPLANTATION DES EOLIENNES 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 

études, et un travail de terrain avec les élus, ont orienté les choix de positionnement des éoliennes. La démarche 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

contraintes du site et les enjeux du territoire.  

LA DISTANCE AUX HABITATIONS 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ minimale entre une habitation et une éolienne est de 500 m. Le schéma 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŀǳ-delà de la règlementation : ƭΩhabitation la plus proche se trouve à plus de 850 m 

des éoliennes et les ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩIŀǊǎŀǳƭǘΣ IŀǳǘƳƻǳƎŜȅ Ŝǘ ¢ƘǳƴƛƳƻƴǘ se trouvent à plus 

ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ 
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LE RACCORDEMENT ELECTRIQUE DU PROJET SUR LE RESEAU NATIONAL 

LΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ƛƴƧŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Il est donc ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇƻǎǘŜ 

source haute-tension, à distance raisonnable du projet, dispose de capacités de raccordement suffisantes. 

Dans le cas du projet « La Vôge Thermale », le poste de Bains-les-Bains est privilégié à ce stade, à terme le choix 

sera affiné en concertation avec Enedis. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƻǴ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴƧŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŃōƭŜ ŜƴǘŜǊǊŞ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ 9ƴŜŘƛǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

du réseau. Ce tracé suit majoritairement les axes routiers et chemins existants. Il est défini en phase de pré-

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΦ 

 

LES CONTRAINTES DE NAVIGATION AERIENNE CIVILE ET MILITAIRE 

La Direction de la Circulation Aérienne Militaire (DIRCAM) a été consultée, des procédures aériennes ainsi que 

ŘŜǎ ǊŀŘŀǊǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Un premier avis 

favorable a été émis pour des éoliennes de 180m en date du 16/02/2023. [ΩŀǾƛǎ favorable le plus récent est 

quant à lui pour des éoliennes de 150m. Néanmoins, au vu des variations dans les analyses radar, une 

consultation pour des éoliennes de 180 m de hauteur sera effectuée avant le dépôt du projet.  

 

LES SERVITUDES RADIOELECTRIQUES 

Aucun faisceau hertzien ne passe à proximité de la zone de projet. Néanmoins les gestionnaires de réseau ont 

été consultés dans le cadre des servitudes.  

 

LES INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DIVERS 

LE RESEAU ROUTIER 

Plusieurs routes départementales traversent la commune de La Vôge-les-Bains. Un recul de 150m, 

correspondant à la hauteur des éoliennes envisagées, a été appliqué vis-à-vis de ces tronçons routiers.  

RESEAUX DE TRANSPORT DΩEAU, DΩELECTRICITE, DE GAZ ET DΩHYDROCARBURES 

Les gestionnaires de réseaux GRT Gaz et RTE ont été consultés. Les différents opérateurs ont ainsi préconisé des 

distances de recul à tenir vis-à-vis de leurs ouvrages. Cela concerne la ligne haute tension passant au sud de la 

ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

LA TOPOGRAPHIE 

La zone de projet se développe sur une zone de plateau au relief ondulé située entre la vallée du Ruisseau de 

DǊŀƴŘǊǳǇǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ /ƻƴŜȅ Ŝǘ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ /ŀƛƭƭƻǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

La topographie est peu marquée au sein de la zone de projet. Quelques secteurs avec des pentes supérieures à 

10% sont toutefois identifiées sur la limite Sud-Est de la zone. 

 

LΩURBANISME 

La commune de La Vôge-les-Bains est une commune nouvelle issue du regroupement des trois communes de 

Bains-les-Bains, Harsault et Hautmougey. Ce regroupement est effectif depuis le 1er janvier 2017. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ, résultant de la fusion de plusieurs communes, 

ƴΩŜƴǘǊŀƛnait Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩurbanisme en vigueur. Les dispositions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ partie du territoire avant la création de la commune restent applicables. Ce 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Ce PLU devra 

alors obligatoirement ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

 

Le projet éolien est situé sur le territoire de la commune déléguée ŘΩIŀǊǎŀǳƭǘΦ Leǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

sur cette partie de territoire restent applicables dŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛŦƛŞ. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩIŀǊǎŀǳƭǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ммм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wb¦Σ ǇŜǳǾŜƴǘ-être 

autorisées en dehors des parties urbanisées de la commune :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 

elles sont implantées 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

mesurée des constructions et installations existantes. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la commune 

ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŘΩIŀǊǎŀǳƭǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

pastorale ou forestière. 
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VI LES ETUDES DETAILLEES 

VI.1  LΩETUDE DE VENT 

  

 

 

AŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

site, un mât de mesure anémométrique a été installé sur la zone de projet 

en février 2025Φ 5ΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 104 m, ce mât est équipé 

ŘΩŀƴŞƳƻƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎƛǊƻǳŜǘǘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

de mesurer les caractéristiques précises du gisement éolien local (vitesse, 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǘǳǊōǳƭŜƴŎŜΣ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜǘŎΦύ.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩa minima ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ sera possible de conclure si :  

- le gisement en vent est suffisant pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des modèles 

ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ envisagés ; 

- les vents dominants sur le site proviennent majoritairement du 

Sud/Sud-Ouest et du Nord-EǎǘΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

éoliennes sera ajusté en prenant en compte ces directions de vent 

principales. 

 

A noter également que le mât de mesure est ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

des chiroptères en altitude (micros positionnés à 5 et 75 m de hauteur). 

 

 

VI.2 [ΩETUDE ACOUSTIQUE 

NOTIONS CONCERNANT LE BRUIT 

La gêne liée à la perception du bruit (sensibilité personnelle, état de fatigue) varie selon plusieurs facteurs liés 

aux bruits eux-mêmes (intensité, fréquence, durée) et ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀǳǘǊŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŀƳōƛŀƴǘǎύΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ Ř. όŘŞŎƛōŜƭǎύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƻƴŘŞǊŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

niveaux de fréquences, dans notre cas ŎΩŜǎǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ! ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ perçu par 

ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ 

40 dBA pour les nuits calmes à la campagne et entre 40 et 55 dBA le jour.  

[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ 

ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл Ł сл Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ 

le modèle, la hauteur et sa plage de 

fonctionnement. Ces niveaux sont 

comparables en intensité à une conversation 

à voix « normale ». A une distance de 500 m, 

ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол Ł пл 

dB(A) selon sa plage de fonctionnement.  

 

Echelle du bruit (Source : Ademe) 

 

  

Les éoliennes pivotent sur elles-mêmes pour orienter leur 
rotor face au vent. 

La direction de vent principale du site est prise en compte 
Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 
Autant que possible, les éoliennes sont positionnées en 
ligne face à la direction de vent principale, pour que les 
turbines ne se « gênent » pas les unes par rapport aux 
autres pour capter le vent.  

Rose des vents à 100 m issue des mesures 
effectuées en 2025 par le mât de mesure 
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REGLEMENTATION RELATIVE AU BRUIT DES EOLIENNES 

 

 

[ΩENREGISTREMENT DES NIVEAUX DE BRUIT RESIDUEL  

[ΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. Elle est 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ; dans le cas du projet « La Vôge Thermale », la sélection du bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ vise à déterminer, par des mesures sur site, le niveau acoustique initial dans la zone 

du projet. 

Des sonomètres (instruments de mesure de niveaux sonore) seront installés dans les villages et habitations les 

plus sensiblesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Dans les faits, ils seront placés dans les zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ La campagne acoustique est prévue ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴ. 

Les niveaux sonores seront mesurés 24h sur 24. Pour chacun des points de mesure, les niveaux de bruits 

résiduels sont caractérisés : 

¶ par direction de vent,  

¶ par vitesse de vent (de 2 à 13 m/s),  

¶ par moment de la journée. 

 

   

 

 

LA MODELISATION INFORMATIQUE DU BRUIT DES EOLIENNES 

Une fois que les niveaux de bruit résiduel (bruit sans les éoliennes) auront été déterminés, une simulation du 

bruit ambiant (bruit des éoliennes du projet ajouté au bruit de fond ou bruit résiduel) sera réalisée sur la base 

Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ. La simulation prendra en compte les 

caractéristiques acoustiques des éoliennes envisagées pour le projet, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜs sols Ŝǘ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ Řǳ 

terrain. Les niveaux de bruit avec les éoliennes en fonctionnement seront calculés, au niveau des points de 

mesure, ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻient bien respectés, de jour comme de nuit, et ce, quelles 

que soient la direction et la vitesse de vent.  

 

LIMITATION DU BRUIT AMBIANT ET BRIDAGE ACOUSTIQUE 

Si la simulation du bruit ambiant montre que les valeurs ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ рŘ. ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ оŘB la nuit ne 

seront pas respectées sur un ou plusieurs points, un bridage acoustique sera proposé dans le dossier de 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ façon à respecter ces valeurs ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩémergence.  

Concrètement, cela signifie ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊont réduites selon 

certaines conditions : le moment de la journée, la vitesse ou la direction du vent, et ce afin de ne pas dépasser 

ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ Ces bridages ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ par un paramétrage des automates contrôlant les 

éoliennes. 

Ce plan de bridage sera ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ réception acoustique et des contrôles réguliers du parc éolien construit sont 

systématiquement réalisésΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ 5w9![Σ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻient 

bien respectés. Si toutefois ils ne le sont pas, un arrêté complémentaire imposera un bridage acoustique 

supplémentaire proportionné. 

 

  

Réglementation 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀȄƛƳŀǳȄ sur 
les terrains habités par ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŀƻǶǘ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
autorisation ICPE.  

Les principaux critères énoncés par ce cadre réglementaire sont : 

ω [Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩémergence Υ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ р ŘŞŎƛōŜƭǎ όŘ.!ύ ƭŜ ƧƻǳǊ 
όтƘκннƘύ Ŝǘ ŘŜ о Ř.! ƭŀ ƴǳƛǘ όннƘκтƘύΦ /Ŝǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ 
(avec les éoliennes) et le bruit résiduel (sans les éoliennes). Elles sont pǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
bruit ambiant supérieur à 35 dBA. 

ω Valeur limite à proximité des éoliennes : elle correspond à la valeur maximale autorisée en tout 
Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ōǊǳƛǘ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛύ Υ ζ Le niveau de bruit 
maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB (A) pour la période nuit. » 

Un sonomètre 
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VI.3  LA BIODIVERSITE 

LES MILIEUX NATURELS INVENTORIES ET PROTEGES 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

protection et les zones réglementées.  

Dans le cadre du projet, cette analyse montre que la zone de projet est située en dehors de tout milieu naturel 

protégé ou réglementé. Les zones protégées (arrêté de protection du biotope, réserve naturelle) et sites 

Natura 2000 les plus proches ainsi que le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges sont situés à plus de 

10 km de la zone de projet. 

La zone de projet est uniquement concernée par la ZNIEFF de type II Vôge et Bassigny, vaste ensemble 

globalement préservé qui ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ le quart Sud du département des Vosges. Plusieurs ZNIEFF de type I sont 

identifiés dans un rayon de 10 km. Elles concernent : 

¶ des milieux aquatiques (étangs) ou humides qui attirent une flore et une faune originales et diversifiées, 

ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ  

¶ des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ, autour de Fontenoy-le-Château, de Darney et Monthureux-

sur-Saône. 

 

 

 

 

 

  

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
conservation. On en distingue deux sortes : 

ω ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine national ou régional  

ω ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou offrant ponctuellement 
des potentialités biologiques intéressantes 

Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels visant à assurer sur le long terme la 
protection des espèces et des habitats particulièrement menacés. Il a pour objectif principal de 
favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales, dans une logique de développement durable. Cet objectif peut requérir le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ 
Le réseau Natura 2000 est constitué de :  

¶ Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : sites concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages (Directive Habitats 92/43/CEE de 1979) 

¶ Zones de Protection Spéciale (ZPS) : sites désignés pour assurer la conservation de certaines 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΨƻƛǎŜŀǳȄ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ тфκплфκ/99 ŘŜ мфтфύ 

 

Parc Naturel Régional 
 
Un Parc Naturel Régional (PNR) est un territoire rural reconnu pour la richesse de son patrimoine naturel 
et culturel. Il est créé pour protéger et valoriser ces ressources tout en favorisant un développement 
économique et social durable. Les PNR sont gérés par des syndicats mixtes qui regroupent des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ Lƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de la biodiversité, de promotion du tourisme durable, et de sensibilisation à l'environnement. 

Arrêtés de Protection de Biotope (APB) / Réserves Naturelles 
 
Les Arrêtés de Protection de Biotope donnent aux préfets de département la possibilité de fixer des 
mesures réglementaires spécifiques permettant la conservation des biotopes nécessaires à la survie 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛtoires restreints. 
 
Les Réserves Naturelles ont pour but la préservation de la faune, de la flore et des milieux naturels qui 
présentent une importance particulière. Toute action susceptible de nuire au développement de la flore 
ou de la faune ou entraînant la dégradation des milieux naturels est interdite ou réglementée. Les 
réserves naturelles nationales (RNN) sont créées par décret ministériel et les réserves naturelles 
régionales (RNR) par délibération du Conseil Régional. 
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LES ETUDES NATURALISTES MENEES SUR SITE 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜs naturalistes 

indépendant a été missionné : Synergis Environnement. En premier lieu, suite à une analyse bibliographique 

préalable, des inventaires ciblés sur deux espècesτ le Milan royal et la Cigogne noire τ ont été réalisés au 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнпΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

complet, à partir ŘΩŀƻǶǘ 2024, conformément aux protocoles en vigueur. Ces inventaires sont encore en cours 

Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнрΦ Ils sont menés avec un nombre et une fréquence de sorties adaptés aux 

espèces connues présentes, à la nature des milieux et à la surface ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ2 : 

¶ 4 sorties flore et habitats entre avril et août 2025,  

¶ 33 sorties oiseaux ŘΩŀƻǶǘ 2024 à décembre 2025, avec une attention spécifique pour les rapaces diurnes 

(en particulier le Milan royal) et la Cigogne noire. 

¶ 8 sorties chiroptères pour des écoutes au sol (ŘΩavril à octobre 2025) ainsi que des écoutes automatisées 

en continu sur le mât de mesure à partir du 12 mars 2025 ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŞōǳǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр ; une recherche 

de gîtes à chiroptères a également été menée. 

¶ 7 passages spécifiques faune terrestre (mammifères, amphibiens, reptiles et insectes) entre mars et 

juillet 2025, complétant les observations opportunistes réalisées lors des sorties consacrées aux autres 

groupes. 

Il est à noter que les expertises naturalistes ont été menées sur un territoire plus large que la zone d'étude du 

projet pour une meilleure prise en compte de la biodiversité à proximité de la zone. 

 

 
2 /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƘŝƳŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
permet une meilleure analyse des enjeux 

LA FLORE ET LES HABITATS NATURELS IDENTIFIES 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŞ 2025 ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ et 

de rechercher la flore patrimoniale présents au sein de la zone de projet. 

La zone de projet est majoritairement composée ŘΩhabitats agricoles et notamment des espaces de cultures. 

Quelques habitats prairiaux ainsi que des bosquets sont également identifiés notamment dans la partie centrale 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎǘ.  

Les relevés de végétation ont permis de mettre en évidence la présence de milieux humides, ainsi que 2 espèces 

patrimoniales spécifiques à ce type de milieu Υ ƭŀ {ŎƻǊƴƻǎŝǊŜ ƘǳƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ {ŀƭƛŎŀƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩƘȅǎƻǇŜΦ [ŜǳǊ 

présence reste tout de même très localisée au sein de certains secteurs de prairies. 

 

 
Figure 2 : Habitats naturels simplifiés de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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LES OISEAUX 

En premier lieu, des inventaires ciblés sur le Milan royal et la Cigogne noire ont été réalisés au printemps 2024. 

Les résultats de ces inventaires ont permis de confirmer la faisabilité ŘΩǳƴ projet sur le site vis-à-vis de ces deux 

espèces. Des inventaires ornithologiques ont ensuite été conduits depuis août 2024. Ils couvrent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

cycle biologique des oiseauxΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ. Une attention 

spécifique a été porté aux rapaces et grands voiliers, et plus particulièrement au Milan royal et à la Cigogne 

noire. 

ω Oiseaux nicheurs 

51 ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴǳǇǘƛŀƭŜ. Les espèces 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ƴƛŎƘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

fréquentent : 

¶ Cortège des milieux ouverts et des cultures : Ces espèces vivent essentiellement dans les prairies et les 

pâtures, où la végétation est basse. Affectionnant les cultures céréalières où elle niche au sol, 

dominantes Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩAlouette des champs est ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ plus représentée. Elle est 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ .ŜǊƎŜǊƻƴƴŜǘǘŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΦ 

¶ Cortège des haies et des lisières : Ces oiseaux recherchent des milieux ensoleillés avec des haies, des 

buissons ou des fourrés pour y construire leur nid. Ce groupe comprend notamment des espèces 

patrimoniales telles que le Bruant jaune, la Fauvette des jardins, le Chardonneret élégant, la Pie-grièche 

écorcheur, le Coucou gris. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ zone de projet.  

¶ Cortège des bois et des forêts : Ces espèces fréquentent les bosquets du site ainsi que les boisements 

et les forêts riverainsΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ remarquables comme le Pic noir, le 

[ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ wƻƛǘŜƭŜǘ ƘǳǇǇŞ ƻǳ ƭŜ .ƻǳǾǊŜǳƛƭ ǇƛǾƻƛƴŜΦ [ŀ ¢ƻǳǊǘŜǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

présente dans les bosquets au nord de la zone. 

Quatre espèces de rapaces ont été observés en chasse ou en 

phase de transit au niveau des cultures : la Buse variable, le 

Faucon crécerelle, le Milan noir et le Milan royal. Les principaux 

enjeux portent sur cette dernière espèce, observée en chasse 

dans les grandes parcelles de cultures de la zone de projet tout 

comme dans les milieux ouverts riverains, notamment autour de 

Hautmougey et de Thunimont. /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ derniers 

secteursΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ±ƻƛǾǊŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

avait été relevé lors des relevés 2024. Cette espèce ne niche pas 

dans la zone de projet ou à proximité immédiate et ne fréquente 

le site que lors de ses prospections alimentaires ou en transit. 

En ce qui concerne les oiseaux nocturnes, deux espèces ont été mises en évidence dans les parcelles agricoles 

dans et autour de la zone de projet : 

¶ La Chouette Hulotte, qui niche très vraisemblablement dans les boisements plus au Sud. 

¶ La Chouette effraie, nicheuse possible dans les villages riverains. 

La Cigogne noire, espèce rare et discrète, est connue dans ƭΩƻǳŜǎǘ 

des Vosges depuis 2013, notamment autour de la forêt domaniale 

de Darney, située à une dizaine de kilomètres au Nord-Ouest de 

la zone de projet. Les prospections menées en 2024 ont confirmé 

une activité concentrée dans ce secteur, ainsi que dans la forêt du 

.ŀƴ ŘΩIŀǊƻƭΣ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΦ 

En 2025, deux observations ont permis de confirmer la présence 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

de suivi par pièges photographiques : dans le Ruisseau de 

GrandruptΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ м ƪƳ Ł ƭΩOuest de la zone de projet et dans 

le Ruisseau de Francogney, à environ 3 km au Nord-Est. Un 

individu a également été aperçu en vol au-dessus du Ruisseau 

JeandinΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ н ƪƳ Ł ƭΩEst de la zone de projet. 

/Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ au gagnage, en raison 

de diverses perturbations liées aux usages humains (habitat, infrastructures, exploitation forestière, pâturage). 

La zone de projet elle-même, composée essentiellement de milieux ouverts, ne présente pas de conditions 

propices à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ la nidification de la Cigogne noire. 

ω Oiseaux migrateurs 

En migration prénuptiale (printemps), les effectifs relevés sont relativement faibles : 1804 individus de 

48 espèces ont été observés sur les 7 passages. Les familles des hirondelles et des étourneaux représentent la 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ по ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ 

En migration postnuptiale (automne), les effectifs sont plus conséquents avec 27 000 individus observés sur les 

7 passages. Ces effectifs concernent toutefois en grosse majorité deux espèces : le Pigeon ramier (56%) et le 

Pinson des arbres (24%). Le reste du cortège (environ 3500 individus) concernent 54 espèces. 

Pour les deux périodes de migration, la zone de projet semble être coupée en 2 selon un axe Nord sud suivant 

peu ou prou le tracé de la D40 : on note un passage plus concentré sur la partie ouest alors que le reste de la 

zone de projet est fréquenté de manière aléatoire. /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ des rapaces et notamment du Milan 

royal en période postnuptiale. 

ω Oiseaux hivernants 

39 espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΦ La zone de projet est majoritairement 

fréquentée par des espèces de passereaux, parfois abondants mais communs en cette saison, qui se rassemblent 

sur les haies et boisements. Les milieux ouverts sont très peu fréquentés hormis par des corvidés, les Vanneaux 

huppés et les Alouettes des champs, répartis par petits groupes. Deux espèces communes de rapaces sont 

présents au cours de cette période : le Faucon crécerelle et la Buse variable. 

Cigogne noire 

Milan Royal 
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LES CHAUVES-SOURIS 

Deux ǘȅǇŜǎ ŘΩétudes sont menées : 

¶ Une expertise au sol ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 

du site pour les chauves-souris et de dresser un inventaire 

le plus complet possible des espèces en présence, avec des 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǉǳƛ ǉǳŀŘǊƛƭƭŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ et sa 

périphérie, 

¶ Une étude en altitude, avec deux enregistreurs placés sur 

le mât de mesure du vent (à 5 et 75 m de hauteur) qui 

enregistrent en continu la présence des chauves-souris 

pendant le cycle biologique.  

 

Ces études sont réalisées grâce à des appareils détectant les ultrasons, les enregistrements permettant 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŎǊƛ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Les différents enregistrements sont effectués 

ǎǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 2025.  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

intérêt, bien que moindre. " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ généralement peu 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 

les espèces arboricoles, tandis que les bâtis anciens des villages et fermes environnants constituent des sites de 

gîtage potentiels pour les espèces anthropophiles. 

[Ŝǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƳǆǳǊǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΣ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŃƭŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

périodes et les conditions météorologiques les plus favorables à cette activité. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ǾŜƴƛǊ par Synergis des données collectées ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ permettra de préciser 

les enjeux spécifiques à la zone de projet et ses abords : espèces, activités, répartition géographique et 

temporelle. 

 

AUTRE FAUNE 

La faune terrestre (mammifères terrestres, amphibiens, reptiles et insectes) a également Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŞ 2025. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, les expertises Ǿƛǎŀƴǘ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

ont révélé des cortèges constitués ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ.  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Les quelques observations se concentrent principalement sur les prairies, les bords de chemins, les haies et les 

lisières forestières. 

 

IMPACTS, MESURES DΩ9VITEMENT ET DE REDUCTION  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

considérés : ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜύΣ ŘŜ ƎƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ et le dérangement des espèces en 

phase de travaux, la ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǾƻƭŀƴǘŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La réalisation du diagnostic ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜs indépendant ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

potentiels du projet et de les réduire et/ou les éviter par la mise en place de mesures adaptées. 

Dès la phase amont du projet, lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des éoliennes a ainsi été réfléchie de façon à éviter au maximum 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique du site. 

Ainsi : 

¶ En accord avec les élus de la commune de La Vôge-les-Bains, aucune ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des bosquets qui ponctuent la zone de projet et constitue des secteurs fonctionnels pour plusieurs 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ et de chiroptères ; 

¶ De plus, les éoliennes sont implantées à distance de ces secteurs boisés et des linéaires de haies de façon 

à éviter leur survol. 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 5пл, où se concentre les passages migratoires, est évité. Cette implantation 

offre aussi un éloignement par rapport au Ruisseau de Grandrupt où la Cigogne noire a été observée en 

gagnage. 

¶ [Ŝǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ naturels ŘΩƛƴǘŞǊşǘ : milieux humides, présence 

ŘΩŜǎǇŝŎŜs végétales patrimoniales. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ favorables à la biodiversité seront également mises en place pendant les travaux et la phase 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

¶ Le gabarit des éoliennes retenues pour le projet, 150 m en bout de pale combiné à un rotor de 117 m, 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ŀǳ ǎƻƭ conséquente ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 33 m, ce qui permet de laisser un couloir 

de passage suffisant sous les pâles pour réduire significativement le risque de collision pour la majeure 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ. 

¶ Le calendrier de travaux sera adapté pour que les phases de travaux les plus importantes soient menées 

en dehors des périodes sensibles pour la faune. 

¶ Un plan de bridage sera également Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les risques de collision, pour les chauves-

ǎƻǳǊƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ de la nuit, lorsque les conditions horaires et 

météorologiques sont favorables à la présence des espèces les plus sensibles (espèces dites de haut vol). 

¶ Par ailleurs, le chantier fera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƘŀǊƎŞ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ. 

¶ Au terme des études de terrain menées par le prestataire et ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ prévue pour 

début 2026Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ être proposées 

La réglementation instaure également un programme de suivi écologique réparti tout au long de la période de 

fonctionnement des éoliennes (suivi post-installation concernant les oiseaux et les chauves-souris).  

Ces différentes mesures, ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ règlementaires ou ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊ 

dans ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ, seront reprises Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ conditionneront la réalisation des travaux et 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ [ŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

classées. 
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